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Hôtel de ville
2 rue Victor-Hugo - BP 38 - 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse
Tél. : 01 30 47 05 00
Horaires d’ouverture de la mairie 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h15 à 17h
Mardi de 8h30 à 12h. Fermée le mardi après-midi.
Samedi de 9h à 12h30 permanence État-Civil.
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Monsieur le Maire et les adjoints 
reçoivent sur rendez-vous. 

Tél. Secrétariat : 01 30 47 05 02.

VOTRE JOURNAL EST ÉCO-RESPONSABLE



Hôtel de ville
2 rue Victor-Hugo - BP 38 - 78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse
Tél. : 01 30 47 05 00
Horaires d’ouverture de la mairie 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h15 à 17h
Mardi de 8h30 à 12h. Fermée le mardi après-midi.
Samedi de 9h à 12h30 permanence État-Civil.

Les feuilles d’automne annoncent également l’arrivée des feuilles d’impôts locaux. La suppression 
de la taxe d’habitation a entrainé dans nombre de villes une hausse significative des taxes foncières 
du fait d’une conjoncture compliquée : assurer la réalisation des projets tout en maintenant un 
service public de qualité, la transition énergétique, l’entretien du patrimoine et maintenir, voire 
développer toutes les actions en faveur de l’école, de la culture et du sport. Avec, dans le même 
temps, des ressources toujours en baisse et une inflation significative.

Dès notre arrivée en 2017, nous avons pris la décision de diminuer sur trois ans les taux 
communaux des 3 taxes foncières (2019-2020-2021), puis de les geler ensuite. Du fait d’une 
gestion rigoureuse, nous avons malgré cette baisse, réalisé 75 % de notre programme. 

La commune est le 1er service public de proximité et nous devons en garantir la qualité. 
La rationalisation de nos dépenses et les économies d’échelle sont nos priorités. La 
recherche systématique de financements et le soutien constant de la Région, du 
Département et de la Caisse d’allocations familiales, nous permettent d’optimiser le coût 
de nos équipements et services.

Alors, pourquoi les impôts locaux augmentent-ils en dépit de nos efforts ? Un dossier de 
4 pages, consacré au budget de la ville, à la fiscalité et au plan énergétique mis en place, répondra, 
je l’espère, à vos questions.

Autre point d’actualité, les élections sénatoriales, qui ont vu la reconduction des sénateurs (trices) 
qui nous ont tant accompagnés et soutenus ces dernières années, sans oublier le Président Gérard 
Larcher, toujours à l’écoute de notre commune…

En cette période de commémoration et de mémoire de nos valeurs républicaines pour la paix et 
la fraternité, malgré les évènements contraires, je voudrai rappeler la cérémonie d’hommage à 
Samuel Paty et Dominique Bernard le 16 octobre dernier au Lycée de la vallée de Chevreuse. Elle a 
réuni dans une même émotion les lycéens, l’équipe éducative, les élus, pour ne pas oublier ce qui 
fait le fondement de ces valeurs républicaines issues du siècle des lumières qui sont les nôtres : la 
liberté, l’égalité, la fraternité.

« La responsabilité de chacun implique deux actes : vouloir savoir et oser dire ».*

Je souhaite à chacun d’entre vous de belles fêtes de fin d’année, puisse cette période symbolique inciter 
à la paix et à la sérénité les femmes et les hommes de bonne volonté.

*Abbé Pierre. Dominique Bavoil
Votre Maire

Chère Saint-Rémoise,  
cher Saint-Rémois,

La rationalisation  
de nos dépenses 
et les économies 

d’échelle sont 
nos priorités.
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Bienvenue à Saint-Rémy 
Le 7 octobre dernier, a eu lieu la journée d’accueil 
des nouveaux Saint-Rémois. La visite détaillée 
en bus électrique a porté sur l’Histoire, la 
découverte du patrimoine et des structures de 
la ville. Elle s’est terminée à l’Arche d’Aigrefoin 
autour d’un goûter en présence du Maire, des élus 
et des équipes de l’Arche qui ont présenté leur 
établissement, leurs artisanat et épicerie fine.

Des Saint-Rémois honorés
La médaille d’honneur du travail est une distinction décernée par l’État qui récompense les salariés 
pour leur ancienneté et leur mérite. C’est aux villes qu’est confiée la responsabilité d’honorer ces 
salariés méritants. Les élus du Conseil municipal se sont mobilisés ce samedi 23 septembre pour 
leur remettre leur médaille du travail, une bel hommage pour ces années de labeur !

Simone en aparté
Un spectacle à l’Espace Jean-Racine sur la vie de 
Simone Veil, figure féminine française mythique. Un 
portrait intime et l’expression de ses combats pour la 
dignité humaine  et pour la paix. Une belle leçon de vie 
qui a touché le public présent à cette soirée. Saluons 
l’extraordinair jeu de la comédienne, Sophie Caritté, et 
l’excellence du texte d'Arnaud Aubert.

Les canards à la fête
C’est sous un soleil splendide que la Fête des 
canards 2023 s’est déroulée. Expositions, 
brocante, animations et restauration : un cocktail 
parfait pour passer une merveilleuse journée au 
bord du lac Beauséjour. Merci aux participants 
et à l’association des Habitants de Beauséjour, 
organisatrice.
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Brocante de Beauplan
L’incontournable brocante a offert aux amateurs l’opportunité d’acheter des objets 
vintages très tendances, mais aussi la possibilité de profiter des stands de restauration 
appétissants dans le joli quartier de Beauplan.

60 ans, le bel âge !
Le 14 octobre dernier le club de judo de Saint-Rémy a célébré ses 60 ans. Autour des 
démonstrations, les anciens et les nouveaux adhérents ont pu partager l’histoire du club, ses 
projets… et on l’espère, transmettre la passion du sport !

Octobre Rose
L’association Demoi’Zen et la Ville, en partenariat 
avec le Lions club, le SIVOM et Orpéa ont proposé 
2 jours d’actions au profit de la recherche pour 
le cancer du sein. Tous les bénéfices récoltés 
ont été reversés à l’Institut Curie. Merci à tous 
les donateurs.

Les cafés du Maire
C’est autour d’un café que les Saint-Rémois ont pu échanger 
avec le Maire et les élus sur toute l’actualité de la ville. Un 
moment qui a permis aux habitants de s’exprimer avec 
leurs élus sur les sujets qui leur tenaient à cœur. D'autres 
dates sont à venir.



SAINT-RÉMY MA VILLE • N°33 - DÉCEMBRE 2023

6 en images
ma ville

Les vacances de la Noria
Bowling, Escape Game, soirée hot-dog et ciné, sortie à Paris avec visite du Paradox Muséum, 
karting, décos d’Halloween : une première semaine vraiment trop chouette et avec de beaux 
souvenirs à la fin ! La seconde semaine était tout aussi remplie avec la sortie Sensas à Massy, 
le Koezio du jeudi, le film d’horreur du vendredi, la réalité virtuelle et… les crêpes qui ont réuni 
tout le monde ! Bref : encore 2 bonnes semaines passées à la Noria ! 

Forum de l’emploi
Le 1er forum de l’emploi qui s’est tenu le 
7 novembre à l’espace Jean-Racine a permis 
un échange direct entre les candidats et les 
employeurs locaux et entreprises conviées. CV 
et lettre de motivation en main, les candidats ont 
répondu présents. Le succès de cet évènement 
incite les organisateurs, Solidarité Nouvelle face 
au Chômage , Chantiers Yvelines et la Ville à 
réfléchir très vite à la prochaine édition.

Cérémonie du 11 Novembre
La cérémonie de commémoration du 105e anniversaire de l’Armistice de 1918 a 
débuté au Carré militaire en hommage aux Saint-Rémois, morts pour la France. 
S’en est suivie une cérémonie au Monument aux morts en présence du Ministre, 
Jean-Noël Barrot, avec une intervention appréciée des élèves du lycée de la Vallée.

(pas d'augmentation)
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Budget de la commune : 
tous comptes faits taux divers syndicats 

et district assimilé : 
1,39 % (+13 %)

le taux de 
l’intercommunalité

cchvc :
2,47 % (+71,5 %)

taxe spéciale 
équipement : 

0,58 % (+1 %)

frais de gestion 
reversé à l’état: 
1,44 % (+3,9 %) 

Gestion des milieux 
aquatiques et préven-
tion des inondations

syndicats de communes 
Sivom etc.

le taux 
communal

24,36 % 

taux de 
la taxe d’ordures 
ménagères : 
5,51 %  

base (valeur locative)
de la taxe foncière 
augmente partout 
en france de + 7,1 % 

Le montant augmente du fait de 
l’augmentation de la base locative de votre habitation 
(décision du Gouvernement : + 14,8 % depuis 2018) et de l’augmentation des taux des Syndicats, 
Département, Intercommunalité, ordures ménagères. 
Revalorisation des bases 2023 : + 7,01 %.
Taux communal des taxes foncières : 24,36 % (taux moyen national : 35,49 %)

Taxe dédiée à l’action 
foncière reversé  
à l’Établissement  

public foncier local

Le budget 2024 de la ville de Saint-Rémy-lès-Chevreuse est en 
préparation. Comme celui des ménages, il traduit une stratégie, des 
choix, des arbitrages. Parlons-en ensemble.

taux taxe gemapi :
0,67 % (+72,2 %) 

(pas d'augmentation)

(pas d'augmentation)



Montant des investissements : 
20 millions d’€ depuis 2020
Dont : 3 508 M € réalisés en 2022

+ actions en faveur de la petite enfance, enfance, 
jeunesse, intergénérationnel, inclusives, pour le 

commerce, la culture, l’animation, les associations, 
le jumelage, les Jeux Olympiques 2024.

D’où vient l’argent de la commune ?

Principalement : des impôts et taxes : 
10 354 675 € *
Des dotations et participations (État, collectivités 
publiques) 
1 440 914 € *

Principaux contributeurs : 
la Région, le Département, la Caisse d’Allocations familiales 

des Yvelines.
Des emprunts  pour la réalisation d’équipements publics, dans le respect 
des règles budgétaires et de la capacité de remboursement de la commune.
*réalisé en 2022

envol centre de loisirs

restaurant scolaire

crèche et relais petite enfance

aménagement 
du jardin public

parking c3r 
financé par nacarat à  85 %

requalification 
de la rue lamartine

liaison douce 
route des ponts 

blonniers

Les dépenses sont déclinées sur :
un budget de fonctionnement : 
Charges de personnel, charges fixes : consom-
mations énergétiques, entretien, assurances, 
intérêts des emprunt, transfert vers la section 

d’investissement
et un budget d’investissement : 

Principalement les dépenses pour les bâtiments et les 
infrastructures publics (grands projets, voirie, réseaux, 
bâtiment, mise aux normes, études) : 
Fonctionnement : 13 M €
Investissement : 9 M € *
*Réalisé en 2022

Comment est-il dépensé ? 

aire de jeux

aménagement 
routier sécuritaire 

rue de la république

protection de la digue

SAINT-RÉMY MA VILLE • N°33 - DÉCEMBRE 2023
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requalification 
de la rue lamartine

assainissement 
avenues assas, hoche 
et butte aux buis

trottoirs 
rue pierre curie

trottoirs 
et liaison douce

rue ditte

liaison douce 
chemin d’aigrefoin

cœur de ville : 
crèche 39 berceaux,
maison médicale, 
espace intergénérationnel, 
logements, circulation douce, 
commerce, brasserie

bail de voirie 
trottinettes électriques 
entretien et mise en accessibilité du patrimoine
toilettes sèches

locaux associatifs 
51,rue ditte

aire de jeux

aire de jeux

centre de loisirs 
de beauplan

liaison douce 
chemin de la glacière

liaison douce chemin 
de la butte aux buis 

des 
investissements 
dans tous 
les quartiers

école jean-jaurès : 
réhabilitation bâtiment

assainissement
allée du coteau

SAINT-RÉMY MA VILLE • N°33 - DÉCEMBRE 2023
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Objectif : avant tout le maintien de la 
qualité du service public sans augmen-
tation du taux des impôts fonciers
Réflexion collective et argumentée 
de vos élus pour la réalisation de leur 

programme (équipements, besoins 
recensés) : 

• l’entretien du patrimoine et du cadre de vie,
• la mise aux normes des équipements et infrastruc-
tures publics,
• en réponses aux urgences sociales, sécuritaires ou 
sanitaires : Centre de vaccination Covid, programme 
de lutte contre les inondations, actions pour la sécurité 
des biens et des personnes…, 
• en réponses aux impératifs climatiques et environ-
nementaux : économies d’énergie, valorisation du 
patrimoine local.

Comment sont faits 
les choix budgétaires ?

Bilan réalisé des actions 2022/2023 
Actions : état des lieux – élaboration 
des stratégies – planification – mise 
en œuvre des actions – suivi des 
consommations énergétiques - équi-

pements des bâtiments publics.
Rappel : secteur du bâtiment :  

43 % des consommations énergétiques annuelles 
et 23 % des émissions de gaz à effet de serre.

L’énergie a augmenté de + 4% en 2022 ; prévisions 
2023 : le bouclier tarifaire de 15 % sera-t-il reconduit 
par le Gouvernement ?
 
Rappel : L'Envol est un bâtiment HQE (Haute 
qualité environnementale) / l'école Jean-Jaurès : 
réhabilitation pour une meilleure performance 
énergétique.

Analyse prospective sur les bâtiments 
publics (+ 1 000 m2)
• Diminution de la luminosité et 
extinction partielle de l’éclairage 
public.

• Mise en place d’un marché de 
performance énergétique (équipement  

 de LED).
• Régulation de l’occupation des bâtiments communaux.
• Baisse de consignes de chauffage : de 21° à 19°.
(sauf salles dédiées à la Petite enfance).
• Limitation de la température de l'eau chaude.
• Recherche systématique des fuites d’eau.
• Équipement des bâtiments publics de systèmes  
de régulation.
• Amélioration de l’isolation.

Comment maitriser les coûts 
énergétiques de la ville ?

En 2022
- 11 % de la  
consommation d’énergie

-15,70 % de la  
consommation d’eau.

Mais ces baisses de consommation 
dépendent aussi des utilisateurs des 
bâtiments publics, qu’ils soient scolaires, 
sportifs, ou culturels. Une prise de 
conscience indispensable et collective est 
nécessaire pour éviter le gaspillage des 
énergies et adopter des comportements 
individuels citoyens.

Prendre conscience que nos achats ont des conséquences 
sociales, économiques et environnementales et devenir 
un consommateur citoyen.
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Rue de la République, les deux petites cellules commerciales situées en 
proximité immédiate du pont de l’Yvette ont été rachetées par la Ville afin 
de les raser et de permettre d’élargir le trottoir. 
Depuis plusieurs années, la Ville souhaitait pouvoir engager ces travaux 
spectaculaires en bordure de la route départementale sur laquelle cir-
culer bus et camions, afin d’assurer la sécurité des piétons. Ce nouveau 
trottoir permettra d’offrir une 
largeur nécessaire pour que 
2 personnes se croisent ou 
qu’une poussette et un fau-
teuil roulant électrique puisse 
croiser un piéton. Ces travaux 
sont le préalable à la pose 
d’une passerelle par la ville et 
le recalibrage de la voie par le 
Département. 

Sens de circulation 
rue Ditte : pourquoi ?
La modification de nos modes 
de déplacements ne peut se faire 
sans pistes cyclables et piétonnes 
sécurisées. La ville de Saint-Rémy-
lès-Chevreuse, très engagée sur les 
mobilités douces, crée des liaisons 
douces afin de relier les centres d’in-
térêt : écoles, gare, équipements, 
commerces.
L’aménagement de la rue Ditte actuel-
lement en expérimentation, est le fruit 
d’une concertation avec les riverains 
et d’études de circulation. Le choix 
du sens de circulation a été fait en 
fonction du résultat de ces études et 
également par les riverains auxquels 
il permet de rentrer chez eux dans 
de meilleures conditions de sécurité 
sans être obligés de couper la rue de 

Paris (carrefour rue de Vaugien) sans 
visibilité, vers le centre-ville.
Des comptages pour l’évaluation des 
reports de circulation aux entrées 

Patrimoine 
préservé
De la Haute Vallée de Chevreuse, 
on apprécie ses paysages, sa forêt 
et ses vallées. Mais de petits détails 
font sens pour créer et préserver 
cet ensemble. I l  en est ainsi pour 
le mur du parc de la Mairie qui est 
actuellement restauré par la Vil le 
avec l’aide du Parc naturel régional 
de la Haute vallée de Chevreuse. 
Ces travaux permettent aussi  le 
maintien de la sente située juste 
derrière qui fait partie du réseau 
de l ia isons douces autour de la 
mairie.

Circuler en sécurité et sérénité

de ville, en provenance de l’Essonne 
comme de la vallée sont faits pour per-
mettre de tirer le bilan de ce dispositif, 
en toute objectivité.
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Révision du Plan Local d’Urbanisme 

Un projet strictement 
encadré
Qu’est ce que le plan Local d’urbanisme ?

C’est un document de planifica-
tion essentiel déterminant les règles 
d’occupation du sol  de tous les 
espaces publics et privés ; celles-ci 
sont établies après la réalisation d’un 
diagnostic démographique et écono-
mique et le recensement des besoins 
en matière d’habitat, de transports, 
d’équipements et de services dans 
le respect de l’environnement. 
Le PLU comporte le Projet d’amé-
nagement et de développement 
durable (PADD) qui détermine les 
grandes orientations d’aménage-
ment du territoire pour les années 
à venir, à partir des enjeux identifiés 

dans le diagnostic et notamment :
●la restructuration ou la réhabilita-
tion des quartiers,
● l’identification des secteurs à créer 
et développer, 
● les opérations d’aménagement à 
mettre en œuvre,
● le traitement des espaces publics, 
entrées de ville, paysages, environ-
nement, diversité commerciale et le 
renouvellement urbain.

Le PLU f ixe les possibi l i tés de 
construire ou leur interdiction, la 
délimitation des zones urbaines, 
naturelles et agricoles.

Elle doit s’appuyer sur : 

● Le «  porter à la connaissance de 
l’État  » transmis par le Préfet à la 
commune, qui synthétise l’ensemble 
du cadre réglementaire à prendre en 
compte, notamment les servitudes 
d’utilité publiques de l’État.
● Le « Porter à la connaissance du Parc 

naturel régional » qui vise à faciliter la 
compatibilité du PLU avec la Charte 
du Parc.

Si besoin, le PLU peut comporter une 
évaluation environnementale, réalisée 
et transmise par le Mission régionale 

de l’autorité environnementale (MRAe) 
à la demande de la commune.

La conformité de ce document 
est donc strictement encadrée 
et vérifiée notamment par les  
services de l’État, entre autres.

Pourquoi une révision 
du PLU ?

Le PLU de la commune date 
de 2009 et a fait l’objet de 
9 modifications depuis sa 
création.
En raison de l’évolution 
du cadre législatif et 
réglementaire, notamment 
relatif au renforcement de la 
protection de l’environnement, 
la commune est dans 
l’obligation de lancer cette 
procédure, demandée par 
les services de l’État.

12
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Quelles sont les contraintes  
de la commune ? 
● Sa situation du regard de la loi SRU (Solidarité et 
renouvellement urbain).

RAPPEL : les communes, comme Saint-Rémy,  
concernées par la loi SRU doivent disposer de 
25 % de logement social d’ici 2025.

Or, le quota actuel de logements sociaux de la ville 
est de 11,99 %. La ville est donc susceptible d’être 
placée en situation de carence. Les conséquences 
sont de plusieurs ordres : 
● le paiement d’une amende annuelle majorée.
● la perte de la gestion du foncier par la Ville. L’État 
prend la main sur l’ensemble du territoire pour y 
construire du logement social, poursuivant un seul 
objectif rattraper le taux de 25 %. 

Ainsi, il convient de préciser la réalité du contexte  :
La Ville ne dispose que du terrain dit de « l’Ancienne 
Mairie » face à la gare RER, qui peut faire l’objet d’un 
programme de logements et ce dans le cadre d’un 
programme plus global de traitement du secteur.

Le reste du foncier disponible est en zone naturelle 
inconstructible ou bien en propriété privée dont la 
valorisation est à l’initiative des propriétaires.

Quelle est la place de  
l’environnement dans Le PLU ?

Au regard de l’ensemble des paramètres énoncés 
ci-dessus, la protection de l’environnement, s’inscri-
vant dans un cadre législatif et réglementaire, reste 
la priorité de l’équipe municipale.
Elle se traduit concrètement dans le projet de 
PLU par une augmentation des zones naturelles 
(N) de + 10,39 ha.

Vous pouvez prendre 
connaissance de l’en-
semble du dossier mis 
en ligne sur le site.

Dans le respect des lois suivantes :

● La loi « Solidarité et renouvellement urbains » (SRU) du 13 décembre 
2000

● La loi portant « Engagement national pour l’environnement » (ENE) 
du 12 juillet 2010

● La loi de Modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 
des métropoles (MAPTPAM) du 27 janvier 2014,

● La loi pour « l’Accès au logement et un urbanisme rénové » (ALUR) 
du 20 mars 2014

● La loi portant « Nouvelle organisation territoriale de la République 
» (NOTRe) du 7 août 2015

● La loi « Egalité et citoyenneté » du 27 janvier 2017

● La loi portant « Évolution du logement, de l’aménagement et du 
numérique » (ELAN) du 23 novembre 2018

● La loi « Énergie et climat » du 8 novembre 2019,

● La loi « d’Orientation des mobilités » (LOM) du 19 novembre 2019

● La loi « Anti-gaspillage pour une économie circulaire » du 10 février 
2020.

En devant : 

● Assurer l’équilibre entre renouvellement et développement urbain 
ainsi que la préservation de l’espace rural

● Utiliser l’espace de façon économe 

● Protéger l’environnement, notamment les espaces naturels, les zones 
humides, les espaces proches des rives ainsi que les paysages.

Et en compatibilité avec : 

● La Charte du Parc naturel régional de la haute vallée de Chevreuse

● Le Schéma directeur d’Île-de-France (SDRIF)

● Le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE)

● Le Schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE)

● Le Plan de gestion du risque d’inondations (PGRI)

● Les zones de bruit des aérodromes

● Le Plan de déplacement urbain d’Ile-de-France (PDUIF)…

● Et s’il y a lieu le Plan climat énergie territoriale (PCET), le Schéma 
régional de cohérence écologique (SRCE), le Schéma régional des 
carrières (SRC)…

● Le Schéma régional climat, air, énergie (SRCAE), le Schéma départe-
mental de l’aménagement numérique (SDTAN), les schémas relatifs 
aux déchets, le Plan de protection de l’atmosphère (PPA), le Schéma 
départemental d’aménagement pour un développement équilibré 
des Yvelines (SDADEY), le Schéma départemental d’aménagement etc.

CETTE RÉVISION EST DÉFINIE TRÈS PRÉCISÉMENT 
PAR LE CODE DE L’URBANISME :

Pour en 
savoir plus
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La première rencontre avec ces 
lycéens a eu lieu le 16 octobre 
dernier lors de l’hommage qu’ils 
avaient organisé pour Samuel Paty 
et Dominique Bernard au sein 
de leur établissement, le lycée 
de la vallée de Chevreuse. Une 
contribution collective pour nous 
rappeler la fragilité de nos valeurs 
républicaines et la nécessité de 
les respecter.

Rendez-vous avait 
donc été donné ce 
lundi dans la cour de 
l’établissement par ces 
élèves de Terminale 
à l’ensemble des per-
sonnels, aux autres lycéens et aux 
représentants des institutions pour un 
temps de recueillement, mais aussi, 
pour rappeler l’importance de protéger 
et de promouvoir la tolérance dans 
notre société.
À l’approche de la date anniversaire de 
l’assassinat de Samuel Paty, un temps 
pédagogique avec été consacré par 
l’enseignante d’Histoire-géographie, 
géopolitique et science politique à 
ses élèves de cette spécialité. C’est à 
cette occasion, qu’ensemble, la classe 
a eu l’idée d’organiser cet événement 
puis a construit cet hommage sous 
l’œil attentif de Déborah Caquet, leur 
enseignante, d’Éric Arieu, le Proviseur 
et d’Amélie Couche, la Proviseure 
adjointe. Le vendredi 13 octobre 
avec les décès de Dominique Bernard, 
leur projet résonnait d’autant plus et 
durant le week-end, ils ont travaillé 
pour honorer ce nouvel enseignant 
disparu.

Chacun des élèves 
de la classe a œuvré 
pour la réussite de 
cet instant, une 

grande liste de petites et grandes 
choses, plus ou moins visibles mais 
toutes importantes : idées du déroulé, 
écriture des discours, création de l’af-
fiche, diffusion de l’information, choix 

de la scénographie, gestion du maté-
riel, de la sonorisation, du dress code 
ou encore captations photo et vidéo, 
pour laisser une trace. Dans cette 
volonté de ne pas oublier, un arbre à 
soie a été planté dans la cour, symbo-
lisant l’immortalité et la Liberté. Venu 
de Constantinople, au carrefour des 
civilisations, il y reflètera l'ouverture de 

l'école républicaine et grandira avec 
les élèves et les enseignants.
Au-delà de cette cérémonie, saluons le 
travail quotidien mené par les ensei-
gnants, leur engagement dans des 
actions pédagogiques et éducatives 
pour transmettre aux élèves les valeurs 
et principes de la République, tout en 
favorisant leur compréhension et leur 
incarnation.
Merci à tous les élèves de la classe de 
terminale de HGGSP pour leur mobili-
sation, leurs mots qu’ils retrouveront 
dans cet article.

Une jeunesse mobilisée et engagée

Deux des élèves du lycée  
de la Vallée de Chevreuse étaient présent lors 
de la cérémonie du Souvenir du 11 Novembre 
dernier pour partager avec le public présent, 
le témoignage d’une infirmière au service des 
blessés de guerre et prolonger  la Mémoire de 
ce conflit pour les jeunes générations.

Œuvrer pour un monde 
où le savoir est respecté, 

la liberté d'expression 
sacrée et où la lumière 

de l'éducation chasse les 
ténèbres de l'ignorance
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solidaire

Organisé par 
le CCAS, c'est 
l ’occasion de 
re t rouva i l l es , 
de rencontres 
et d’intégration 

des nouveaux arrivants de la com-
mune. Chaque année, il est attendu 
par les habitués avec enthousiasme. Et, 
celles et ceux qui ont fêté leur 65e anni-
versaire en 2023 peuvent désormais 
y participer.
Une nouveauté cette année, le déjeuner 
se déroulera au Cabaret du Bout des 
Prés à Cernay-la-Ville. Niché dans une 

Chaque année, dans les Yvelines, 400 logements sont signalés comme 
étant indignes. Pour combattre l’habitat indigne, la préfecture des Yvelines, 
en partenariat avec les collectivités territoriales, a mis en place depuis le 
2 octobre 2023, un Guichet Unique du Logement Indigne (GULI). Ce guichet 
s’appuie sur l’application du Ministère en charge du logement. 
Les logements considérés comme indignes sont des locaux utilisés aux fins 
d’habitation et impropres par nature à cet usage, ainsi que les logements dont 
l’état, ou celui du bâtiment dans lequel ils sont situés, expose les occupants 
à des risques manifestes pouvant porter atteinte à leur sécurité physique ou 
à leur santé.
Vous souhaitez signaler un loge-
ment indigne ou des pratiques 
de marchands de sommeil ? 
Pour effectuer un signalement 
et retrouver toutes les informa-
tions sur le logement indigne, 
consultez le GULI.
https://histologe.beta.gouv.fr/

Colis de Noël 
Pour tous les Saint-Rémois qui 
ne peuvent se rendre au repas 
des aînés, le CCAS propose des 
colis de Noël ; ils sont offerts 
sous conditions de ressources. 
Pour en bénéficier, il vous suffit 
de contracter le CCAS, là encore, 
avant le 4 décembre. Un avis 
d’imposition vous sera demandé 
pour bénéficier de la gratuité.
Réponse au CCAS : 01 30 47 48 40.

Label Commune 
donneur 2023
Ce Label récompense  
leur engagement en faveur  
du don de sang. En 2023,  
Saint-Rémy-lès-Chevreuse  
a reçu le label Commune  
Donneur en récompense  
des actions réalisées en 2022  
en faveur du don de sang.
Pour poursuivre la prise  
en charge des patients, 
l ’Établissement français du 
sang (EFS) a besoin d’une 
mobilisation massive.  
Les réserves sont faibles,  
les besoins sont quotidiens. 
Prochaine collecte : dimanche  
21 janvier 2024 de 12h à 16h30  
au complexe sportif des 
3 rivières, rue des écoles. 
Prenez rendez-vous via la 
plateforme mon-rdv-dondesang.
efs.sante.fr ,  vous y trouverez 
aussi d’autres lieux et dates. 
Merci de votre générosité grâce 
à laquelle plus d’1 million de 
patients peut ainsi être sauvé !

ancienne écurie, ce lieu est un savant 
mélange d’authenticité et de modernité. 
Simple, directe, la cuisine du Chef ravira 
les papilles averties. Puis viendra l’heure 
du spectacle avec strass, plumes, cos-
tumes enchanteurs et chorégraphies 
endiablées ! Un voyage au cœur de tous 
les genres musicaux.
RDV le vendredi 15 décembre à partir 
de 12h30. Attention, l’inscription est 
obligatoire auprès du CCAS avant le 
4 décembre, il reste encore quelques 
jours pour vous faire connaître. 
CCAS : 01 30 47 48 40.
Tarif : 10 €.

Le repas des aînés, un 
moment de partage

GULI lutte contre 
les logements indignes
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côté jeunesse

C’est souvent le casse-
tête des familles : comment 
occuper nos adolescents 
durant les petites vacances 
scolaires alors que nous 
travaillons ? Une réponse  : 
l’espace jeunes La Noria  ! 
Les adolescents âgés de 
11 à 17  ans y sont accueil-
lis, sous la responsabilité 
d’animateurs diplômés, 
pour se retrouver, échanger 
ou pratiquer des activités : 
musique, ping-pong, billard, 
jeux de société, lecture, mul-
timédia, ateliers ludiques et 
créatifs…

Pour les vacances de Noël, La 
Noria sera ouverte du 26 au 
29 décembre, du lundi au 
jeudi de 9h30 à 19h et le 
vendredi de 9h30 à 17h. 
Un accès libre et gratuit est 

Programmer les vacances

Le studio de répétition de La Noria 
fourmille de projets. Destiné aux jeunes 
âgés de 11 à 17 ans adhérents de La 
Noria, ce studio d’enregistrement, de répé-
tition et de création musicale amplifiée 
les accueille à l’Espace Jeunes. 
Depuis presque 15 ans, cet atelier tra-
verse les générations. Il collabore avec les 
groupes du territoire pour répéter et s’en-
richit techniquement chaque année pour 

que tous les (jeunes) musiciens qui le sou-
haitent puissent être accompagnés dans leurs 
projets musicaux. David propose aux groupes 
une aide tant sur le plan artistique que sur le 
plan technique. La durée de l’accompagne-
ment dépend des objectifs de chacun, mais 
la diffusion des groupes répétant à l’espace 
jeunes est une priorité. Pour cela, des cafés-
concerts sont proposés et un lien étroit existe 
avec le lycée de la vallée de Chevreuse. Des 

initiations aux instruments sont aussi 
dispensées dans le cadre des activi-
tés de l’espace jeunes. Vous voulez 
en savoir un peu plus ? Contactez-les 
ou venez participer au café-concert 
du 26 janvier, c’est en plus au profit 
d’une bonne cause !

Retrouvez  
La Noria
06 83 88 70 63 
noria78470@gmail.com
espacejeunes@ville-st-
remy-chevreuse.fr
Facebook : Espace 
Jeunes La Noria
Instagram : https://
www.instagram.com/
lanoria_saintremy
www.ville-st-remy-
chevreuse.fr/
mon-quotidien

proposé tous les jours sous 
forme d’un espace détente, 
d’ateliers et de jeux. Dans la 
semaine des sorties et une-
journée thématique (sportive, 
culturelle, …) seront program-
mées. Un beau sapin de Noël 
attendra les plus curieux, 
l’ouverture des cadeaux 
aura même lieu, peut-être 
pendant la soirée raclette ? 
Allez savoir…

Si vous pensez déjà à orga-
niser les vacances suivantes, 

La Noria sera ouverte pour 
les vacances d’Hiver, du 
12 au 16 février et du 19 au 
23 février, et pour les vacances 
de Printemps, du 8 au 12 avril 
et du 15 au 19 avril.
Les programmes détaillés 
seront disponibles sur le site 
de la Ville et les réseaux sociaux 
de La Noria, 2 semaines avant 
le début des vacances. Pour 
toutes les activités, il faudra 
s’inscrire uniquement par 
courriel, aux dates indiquées 
sur les programmes. 

On Air
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côté associations

De nouveaux cours de musique vous 
attendent à la Maison des loisirs et de 
la culture (MLC). Des cours collectifs de 
guitare avec une nouvelle plage horaire 
ont vu le jour. Le professeur Rafaël Aoust 
anime ces petits groupes de 2 à 4 élèves 
qui se tiennent tous les mercredis de 
9h à 17h. La pratique collective vise 
des apprentissages individuels par de 
la pédagogie de groupe, une approche 
des plus motivante qui porte ses fruits ! 
Ces cours sont ouverts à tout public. 
Vous retrouverez également à la MLC de 
l’éveil musical pour les tout-petits âgés 
de 3 à 6 ans les mercredi après-midi. Les 

L’association Aide aux Enfants de Colombie a 20 ans ! L’association est 
née à la suite d’une demande à l’aide d’une religieuse de Saint-Vincent de 
Paul. Touchés par la détresse des familles en situation d’extrême pauvreté, 
des Saint-Rémois ont alors créé l’association pour soutenir un internat de 
jeunes filles et la formation de jeunes mamans à Palmira en Colombie. C’est 
avec le principe « 1€ donné = 1€ versé » et des bénéfices des manifestations 
reversés intégralement en Colombie, que l’association continue de grandir 
de jour en jour. L’association s’est engagée auprès d’un 2e centre situé dans 
le Nord-Ouest de la Colombie recueillant des jeunes filles de 6 à 15 ans 
victimes de kidnapping.
Le samedi 16 décembre à l’Espace Jean-Racine un concert exceptionnel 
pour les 20 ans de l’association sera donné par l’Harmonie de St-Rémy à 
20h30. Entrée gratuite. Intervention et repas colombien à partir de 19h.

La MLC rythme votre rentrée

Un nouveau tempo

La nouvelle directrice musicale, 
Sucen Liu a pris ses fonctions à la tête de 
l’orchestre d’Harmonie de la Société musi-
cale à la suite de Jean-Michel Beaucourt, 
retraité à la rentrée. Clarinettiste de 
talent, il reste membre de cette joyeuse 
bande de musiciens de l’Harmonie et joue 
désormais sous la direction de Sucen Liu 
qui, elle, s’était passionnée pour un autre 
instrument, le piano. Très jeune, elle a 
dirigé ses propres créations avec l'or-
chestre symphonique du Conservatoire 
national supérieur de Wuhan puis celui 
du CRR de Toulouse. Elle arrive donc à 
Saint-Rémy-lès-Chevreuse mais poursuit 
ses collaborations avec les orchestre du 
CRR de Paris, de Saclay et de Colombes. 
Envie de rejoindre l’Harmonie ? 
harmonie@musiremy.fr. 
01 30 52 73 01.

20 ans, le bel âge

enfants sont par groupe de 4 maximum 
et la séance dure 45 minutes. Un cours 
de chant polyphonique explorant les 
chants du monde a ouvert un dimanche 
par mois de 10h à 17h. 
Les cours de zumba peuvent accueillir 

encore quelques intéressés de 18h à 
19h tous les jeudis. À partir de 15 ans.
Plus d’informations sur le site 
www.mlcstremy.org ou au 
06 51 13 06 69 les lundis de 9h à 12h 
et jeudis de 14h à 17h.



Ceci est une tribune libre, le texte remis par chaque groupe est respecté à la virgule près. 

SAINT-RÉMY MA VILLE • N°33 - DÉCEMBRE 2023

18 Tribune libre

PROJETS DE PLU ET ORIENTATIONS 
D ’AMÉNAGEMENT DES  ÉLUS 
MAJORITAIRES

Domaine de Chevincourt
Un encombrant permis de construire 
purgé de tous recours étant toujours 
valable (plus de 120 logements) : un 
opportun portage financier a été 
trouvé avec un organisme foncier 
public géré conjointement par la 
Région et les départements d’IdF 
pour sortir de l’impasse. Un nou-
veau projet prévoyant 90 logements 
est envisagé : 1/3 Locatifs Sociaux, 
1/3  Baux Réels Solidaires, 1/3 en 
accession libre.
Le domaine se trouve dans la bande 
des 50 m en lisière d’un massif boisé 
forestier protégé : on s’en arrangera. 
L’ensemble immobilier sera enclavé 

par la RD, pas grave. Les accès 
routiers, les accès aux structures 
scolaires et commerçantes on s’en 
arrangera aussi.
Terrain des Sœurs
Après plusieurs refus de permis de 
construire depuis 2008 à cause des 
accès routiers, un projet intégrant le 
« 18 rue Victor Hugo » a pu voir le 
jour avec ce même organisme fon-
cier (l’EPFIF), en mêlant bien public 
et bien privés.
Au-delà de la destruction programmée 
d’une demeure centenaire et vraisem-
blablement des arbres autour, il est 
prévu la construction de la Maison 
du PNR (3 ou 4 M €) sur cet espace 
vert protégé. Les Saint-Rémois n’ont 
pas été consultés, ils ont découvert ce 
projet par la presse suite à la venue 
de Valérie Pécresse, Présidente de la 

Région, principal financeur du PNR.
50 logements dans un secteur qui a vu 
en 10 ans se construire 40 logements 
sociaux et un projet de 20 logements 
sociaux juste en face : oubliés les 
problèmes d’accès ou de circulation, 
aucune étude d’impact sur une entrée 
de ville déjà bien encombrée.
Gare
140 logements, des immeubles de 
15 m de haut. Quid des commerces 
actuels ? Une réhabilitation de l’im-
meuble historique (ancien restaurant) 
qui abrite une banque n’est-elle pas 
une meilleure solution ? Non, il faut 
tout vendre à des promoteurs, tout 
raser et tout reconstruire. Et que 
fait-on de l’étude approfondie de 
2017 qui a coûté 90 000 € à la ville 
sur l’aménagement du Pôle Gare ?
 Vos élus de l’opposition.

 Saint-Rémy Toujours

 LORA 2020

Revenons sur les remarques formu-
lées par les élus de l’opposition dans 
leur tribune du journal du mois d’oc-
tobre. Si critiques et controverses sont 
nécessaires à la vie démocratique, les 
questionnements répétés dès lors que 
des réponses ont déjà été apportées 
est une perte de temps pour tout le 
monde : non seulement cette posture 
ne fait pas avancer le débat mais le 
manque de propositions concrètes ou 
d’idées nouvelles n’ouvre aucune pers-
pective. Cela démontre les limites de 
l’exercice quand on n’est pas confronté 
à l’épreuve de la réalité.
Concernant la remise en cause des 
choix, des projets, les questionnements 
sont possibles et nous ne manquons 

pas d’y apporter des réponses publiques 
et aisément vérifiables.
Mais cela ne saurait être au service d’in-
térêts particuliers ou de clientélisme.
« Il faut une infinie patience pour 
attendre ce qui n’arrive jamais » disait 
Pierre Dac.
Nous attendons de l’Opposition autre 
chose qu’être diseur de bonne aven-
ture, ne voir jamais que le verre à moitié 
vide ou les trains qui sont en retard.
L’équipe municipale poursuit une poli-
tique pour le plus grand nombre. Les 
choix et les arbitrages représentent une 
part considérable du travail des élus et 
une réflexion collective argumentée.
L’Opposition est représentée dans les 
commissions municipales, mais cela 

suppose une présence et un inves-
tissement personnel. Que dire des 
absences récurrentes, sans excuse, 
aux réunions ? alors que toutes les 
explications ou éclaircissements néces-
saires peuvent être fournis lors de ces 
échanges.
Appartenir à l’Opposition ne doit pas 
signifier être de mauvaise foi ou dans 
une suspicion perpétuelle qui peut 
devenir insultante sans raison objec-
tive pour les élus majoritaires, mais 
également pour les électeurs qu’ils 
sont censés représenter. Une critique 
constructive suppose la connaissance 
des dossiers. Mais pour cela, il faut tra-
vailler un minimum.
 LORA 2020
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Des feuilles mortes à la pelle
Qu’en faire ? Alors que les chaudes couleurs de l’automne rendent chaque jour 
un peu plus belle la vallée, les feuilles mortes, elles, viennent recouvrir les sols des 
jardins et les espaces publics.` En ce moment, les services techniques assurent 
le ramassage quotidien des trottoirs, rues, places et voies utilisées pour la cir-
culation publique. À chaque jour, son quartier, afin de sécuriser les accès, mais 
malgré ce travail de titan, les feuilles sont pour le moment les grandes gagnantes 
de ce combat !
Dans les jardins, beaucoup de fleurs à bulbes et tubercules ont besoin d'une 
couverture en hiver. Le paillis de feuilles mortes est une protection idéale pour 
les protéger. Les feuilles se transforment aussi en un véritable compost, très 
intéressant pour le jardin.
Si malgré ces utilisations, vous êtes encore submergés, les prochaines collectes 
de déchets verts auront lieu les jeudis 7 et 21 décembre 2023 et 4 et 18 janvier 
2024 après-midi. Des sacs de papier sont distribués aux Saint-Rémois, le samedi 
de 9h30 à 12h au 51, rue Ditte, les 9 décembre et 20 janvier. Quarante sacs par 
distribution peuvent vous être remis sur présentation d’un justificatif de domicile 
et d’une pièce d’identité lors de votre première visite. Car, ensuite, une carte vous 
est délivrée sur place pour vos prochaines visites.
Pour rappel, quelle que soit la saison, il est toujours interdit brûler des déchets 
verts chez soi, que ce soit avec un incinérateur de jardin ou à l'air libre.

C3R, 2H30 PAS PLUS
Pour que chacun trouve sa place… 
la zone bleue s’applique toujours 
sur le parking du Complexe sportif 
des 3 rivières. La zone bleue 
fonctionne du lundi au vendredi 
de 9h à 19h et le samedi de 9h à 
12h30. En dehors de ces horaires, 
le stationnement est libre. 

RENOUVELLEMENT  
DU SÉNAT
Les élections sénatoriales du 
dimanche 24 septembre dernier 
ont permis de renouveler 170 des 
348 sièges de l'hémicycle. Pour 
le département des Yvelines, 
6 sièges étaient à pourvoir dont 
celui occupé par le Président de 
la chambre haute du Parlement, 
Gérard Larcher. 

Gérard Larcher a été élu pour la 
5e fois Président du Sénat.

Gérard Larcher

Michel Laugier

Ghislaine Senée

Sophie Primas

Marta de Cidrac

Martin Lévrier

Cycliste, pied à terre vélo
Pour un espace public apaisé et sécurisé, des règles sont mises en place.  
Le vélo a le vent en poupe. Pratique, écologique, facile à garer, il a des atouts 
indéniables. La Ville s’engage donc pour développer et encourager ces 
mobilités actives, notamment les déplacements à vélo, mais en parallèle, elle 
doit aussi assurer le partage de l’espace public. 
La mise en place de sas vélos, par exemple, au niveau de chaque feu 
tricolore, permet la protection des cyclistes. Dans le jardin public, lieu de 
passage mais aussi de rencontres, où se mélangent tous les publics, piétons, 
poussettes, cyclistes, c’est au cycliste de protéger les autres 
en descendant de son vélo et mettant un pied à terre. La 
Ville a donc mis en place le dispositif intitulé « Cyclistes, 
pied à terre » afin d’assurer un meilleur partage de 
l’espace public entre les différentes formes de mobilité 
dans cette zone piétonne.
Le jardin public est toujours bien autorisé aux 
bicyclettes qui peuvent le traverser et rejoindre 
la gare, l’école ou encore le complexe 
sportif, mais durant ces quelques dizaines 
de mètres, le cycliste devra marcher à côté 
de son vélo.
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Le 29 juillet dernier, Michel Jakimowicz, président de 
l’association les Habitants de Beauséjour nous a quittés 
soudainement.
Son sourire mémorable exprimait sa gentillesse et sa 
bienveillance. Il a toujours eu à cœur de s’investir dans 
l’associatif pour transmettre des valeurs, pour animer des 
activités et pour défendre les intérêts de son quartier.
Il partageait aussi volontiers sa passion pour le jardinage, toujours à l’affût 
de nouvelles graines, de nouvelles techniques pour récolter des légumes 
en préservant l’environnement.
Michel Jakimowicz aura offert son engagement, sa générosité, son sens de 
l’écoute, sa créativité et sa fantaisie à sa famille comme aux Saint-Rémois.

Le 29 août, disparaissait Lucile Allorge, éminente botaniste 
et figure emblématique de la communauté scientifique. Née 
le 25 octobre 1937 à Antananarivo (Madagascar), Lucile a 
toujours été fascinée par la diversité de la flore qui peuple 
notre planète. Tout au long de sa vie, Lucile a consacré son 

temps et son énergie à l’étude des plantes, parcourant les continents pour 
découvrir et documenter des espèces rares et méconnues.
En plus de ses contributions scientifiques, Lucile a été une enseignante 
passionnée, partageant son savoir avec des générations d’étudiants. Sa 
bienveillance, sa patience et sa capacité à transmettre ont inspiré de 
nombreux jeunes chercheurs à suivre ses traces.

Naissances
24/02 Raphaël Tavares
14/08 Lisandro Correia Fernandes
25/08 Lison David Fermier
19/09 Aly Gary
23/09 Romane Ailhaud
25/09 Eléonore Camplo
02/10 Julio Bertrand
04/10 Léandre Sérièis
19/10 Calixto Cuta Conquer
28/10 Gabrielle Vialatte
29/10 Chloé Goncalves
01/11 Noah El Housseini
Félicitations aux parents !

Mariages
01/07 Grégory Deicsics/ Laura Alfonsi
02/08 Yan Duault/ Jenny Abella
05/08 Patrice Nseké/Rokhayatou Ba
05/08 Geoffroy Cavelier/Christel 
Alarcon
19/08 Fadi Sofya/Mirna Awanees
26/08 Félix Bouchard/Marie Ganaye
26/08 Paul Cuissard/ Nadia Oreus
02/09 Antoine Dumarquez/Sarah 
Cocagne
09/09 Pierr ick  Segala/ Johanne 
Sarragozi
16/09 Thomas De Borggraeve/Pauline 
Bouschon
16/09 Alexandre Vabre/Caroline 
Vergne
14/10 Edwige D’alexis/Ache Mahamat
Félicitations aux mariés !

Décès
14/09/22 Jacques Walraf
24/02 Philippe Wouters
18/07 Colette Houard
21/07 Suzanne Pellier
25/07 Jacques De Launay
25/07 Gérard Rotat
29/07 Marcel Marx

29/07 Michel Jakimowicz
09/08 Françoise Prin
10/08 Madeleine Gerne
12/08 Denis Cheron
20/08 Stéphane Gosselin
25/08 Annick Nicolas
27/08 Germaine Castet
29/08 Lucile Allorge
29/08 Thérèse Vigouroux
31/08 Henri De Vos
03/09 Dominique Blanc
05/09 Bruno Manfrini
08/09 Henri Marticou
12/09 Angéline Lallement
24/09 Geneviève Carrére

26/09 Gérard Robin
10/10 Huguette Souil
10/10 Jozef Lazowski
12/10 Odile Charlot
16/10 Madeleine Bréhamet
16/10 Léila Maugest
18/10 Alain Poirier
26/10 Denise Tremlet
26/10 Gilbert Leproust
04/11 Bernard Allorge
05/11 Michèle Bouly
07/11 Liliane Delalande
Toutes nos condoléances 
aux familles.



SAINT-RÉMY MA VILLE • N°33 - DÉCEMBRE 2023

ma ville
21Agenda

Marché de Noël
> Samedi 2 et dimanche 3 
décembre de 10h à 18h
Parking du Prieuré

Marché d’artisans et producteurs locaux, animations 
tout au long de la journée et restauration.

Bus santé
> Mardis 5 et 19 décembre, de 9h20 à 16h
Parking de l’Espace Jean-Racine

Avec ce bus, il est possible de bénéficier de consultation à 
distance avec un médecin et d’actions de prévention et de 
dépistage en matière de santé publique. 
Avec ou sans rendez-vous. 01 30 836 100 ou 
www.yvelines-telemedecine.fr

Noël à l’Arche 
d’Aigrefoin
> Vendredi 1er et samedi  
2 décembre de 10h à 18h
Ferme d’Aigrefoin
Chemin rural n°3

L’Arche d’Aigrefoin qui accueille 
des personnes adultes en 
situation de handicap, vous 
ouvre ses portes pour son 
marché de Noël. 

BUS PMI
> Mardis 28 novembre, 12 et 26 décembre
Parking de l’espace Jean-Racine
Ce bus rose et blanc a une équipe composée d’un 
médecin et d’une infirmière-puéricultrice qui assurent 
des consultations gratuites, de prévention pour les 
nourrissons et les enfants de moins de six ans. Les RDV 
sont obligatoires pour bénéficier du bus PMI, appelez le 
01 30 836 100 pour bénéficier de ses services.

Portes ouvertes 

de nos ateliers

Produits maraichers
frais et transformés

Miel / Confitures
Vin de l’Arche 

en Anjou

Épicerie fine

Couture / céramique
Couronnes de l’Avent

Bougies / bijoux
Menuiserie

Artisanat

* L’abus d’alcool est dangereux pour la santé, à consommer avec modération

POUR PLUS D’INFOS AUPRÈS DE L’ESAT :
L’Arche d’Aigrefoin, Ferme d’Aigrefoin - Chemin rural n°3 
78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse - 01 30 52 89 89 

www.arche-aigrefoin.org

DE L’ARCHE d’AIGREFOIN
Marché de Noël 2023

de 10h à 18h

VENDREDI 1er 

SAMEDI 2 DÉCEMBRE

INSTAGRAM
@archeaigrefoin

FACEBOOK
@archeaigrefoin

CALENDRIER DE 
L’AVENT 100 %  
VALLÉE DE CHEVREUSE 
> du 1er au 25 décembre

Pour vous permettre d'attendre 
Noël dans la joie, l'école de 
danse ADC a organisé pour 
nous un grand calendrier 
de l'avent. Chaque jour de 
décembre, une case sera à 
ouvrir, avec un cadeau à 
gagner ! Les commerçants 
et acteurs de la ville se 
sont prêtés au jeu : bons d'achat, lots, 
mobilier, soins bien-être, gourmandises... tout y est pour 
vous gâter ! Pour participer, suivez l'école ADC sur instagram : 
@ecoleadc. Un tirage au sort aura lieu tous les jours !

PARTICIPANTS :
Boucherie Solvet
Boulangerie du centre
Chocolatier Nicolas 
Saussereau
Chez Lili,  
restaurant coopératif
Duke's Barber
École ADC
Épicerie de la Vallée
Ets Dumuids-Château
Fleuriste Pollen

Institut équilibre Jardinerie 
de Chevreuse
Le Chalet
Le Zèbre O coin de l'œil
Lieu-dit
Magasin M'la Danse
Mercerie Julie
Ostéopathe Bénédicte 
Moadab
Salon de coiffure Épitete
Ville de Saint-Rémy-lès-
Chevreuse
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LES CAFÉS DU MAIRE
> Samedi 16 décembre de 9h à 11h
Bar de la Vallée – 165 rue de Paris 
Venez profiter d’un temps d’échange avec le Maire  
et des élus autour d’un café. 

Élection Conseil 
municipal Enfance 
et Jeunesse
> Mercredi 13 décembre à l’Envol 
et à La Noria de 14h à 17h 
> Samedi 16 décembre à la Noria 
de 15h à 18h

Qui peut voter pour élire les futurs 
conseillers ? Sont électeurs tous 
les jeunes scolarisés du CM2 à la 
3e résidant à Saint-Rémy-lès-Chevreuse. Venez voter les 13 et 
16 décembre pour élire votre représentant ! Pensez à vous 
munir d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile.

Fête du jeu 
> Samedi 9 décembre 
de 14h à 19h
Espace Jean-Racine

Parce que s’amuser 
n’a pas d’âge, l’espace 
jeune La Noria organise 
cette journée alors, petits et grands, venez relever les défis !

Rallye pédestre dans le quartier 
Coubertin-Beauséjour
> Samedi 9 décembre à 14h
Office du Patrimoine – 30, rue de la République

Quoi de mieux que de découvrir un quartier en 
s’amusant ! C’est ce que vous propose l’Office du 
patrimoine en partenariat avec l’association Aide 
aux enfants de Colombie en vous entraînant dans un 
parcours pédestre avec énigmes et anecdotes.
Tarif : 5 euros. Les fonds récoltés seront reversés 
directement à l’association caritative.

La promesse Brel
> Vendredi 22 décembre  
à 20h30
Espace Jean-Racine 

Après l'Olympia en octobre, ce 
spectacle arrive à Saint-Rémy.
Non Arnaud Askoy  
n’est pas Brel mais à  
l‘entendre, à le voir on pourrait y 
croire. Il donne chair avec sincérité 
au Grand Jacques. Laissez-vous 
transporter par cette performance 
d’Arnaud accompagné du pianiste 
et accordéoniste, Roland Romanelli 
et du violoncelliste, Jean-Philippe 
Audin, reprenant les chansons les plus 
marquantes de Jacques Brel.
Tarif : 30/22/15 euros

Concert de chants de Noël  
de la chorale André Sala
> Samedi 16 décembre à 16h
Église de Saint-Rémy

« Pour les enfants de 7 à 
107 ans » Chants et contes  
de Noël par l’ensemble vocal.
Entrée gratuite
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Borborythme
> Dimanche 4 février à 17h30
Espace Jean-Racine 

Valentine et Nicolas, deux musiciens joueurs et curieux se posent 
des questions : comment le langage se forme-t-il ? D’où vient-il ? 
La musique est-elle une langue ? À l’aide de leur globe terrestre et 
d’instruments vieux comme le monde, ils partent à la découverte 
des borborythmes. Les chants, la flûte et les percussions nous 
feront voyager au pays de Pô le crapaud, de la Pie et du Pou et 
traverser des contrées connues des enfants : celles de l’araignée 
gipsy, des crocodiles et de sakura, le cerisier japonais. Duo 
voyageur pour petites oreilles âgées de 3mois à 4 ans.
Tarif : 5 euros

Abricadebara
> Dimanche 14 janvier à 17h30
Espace Jean-Racine

Ce spectacle de magie tout public traite avec humour et fantaisie 
la question des problèmes environnementaux. Le grand magicien 
Monsieur Miracle déménage. Deux déménageurs sont chargés de vider 
son appartement… mais comment trier tous ces objets magiques et ces 
déchets ? Dès 6 ans.
Tarif : 5 euros

À NOTER

Vœux du maire
> Mercredi 17 janvier 2024 à 19h
Espace Jean-Racine
Le Maire, Dominique Bavoil et le Conseil 
municipal présenteront leurs vœux à 
la population et aux corps constitués. 
Les Saint-Rémois sont conviés à cette 
cérémonie.

Café-concert
> Vendredi 26 janvier à 19h
Espace jeunes La Noria
Pour ce café-concert, la totalité des 
sommes récoltées ira au profit de l’ONG 
Passaï qui vient en aide aux autres ONG 
du Togo afin d’offrir aux enfants et aux 
jeunes défavorisés la possibilité de se 
construire un avenir meilleur. Un concert 
concocté par les jeunes musiciens et 
chanteurs de La Noria. Participation libre.

Une histoire 
d’amour
> Vendredi 19 janvier  
à 20h30
Espace Jean-Racine

Une pièce qui diffère 
des précédentes œuvres 
d’Alexandre Michalik 
comme Le porteur 
d’histoires ou Edmond 
mais avec une mise en 
scène toujours aussi 
incroyable. Venez écouter 
l’histoire de Justine et Katia, deux femmes tombant 
amoureuses et voulant fonder une famille. Mais un 
chemin parsemé d’embûches les attend et pour cela 
elles ne pourront compter que sur elles-mêmes.
Tarif : 30/22/15 euros
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PROMESSE

BREL

 VENDREDI 
22 DÉCEMBRE 20h30

DÉBUT SPECTACLE

TARIFS 
30/22/15€

culture@ville-st-remy-chevreuse.fr 01 30 47 05 08 www.ville-st-remy-chevreuse.fr


